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CIRCULAIRE RELATIVE aux objets produits ou services 
rendus par un établissement scolaire - Enseignement 
spécialisé 
 
 
 

 
Réseaux et niveaux concernés 
 

 Fédération Wallonie-  Bruxelles  
 

  Libre subventionné 
 Libre confessionnel  
 Libre non confessionnel)  

 
Officiel subventionné 

 
 Niveaux : Fondamental spécialisé et 

Secondaire spécialisé        
 
Type de circulaire 
 

 Circulaire administrative 
 

 Circulaire informative 
  
Période de validité 
 

 A partir du                
                                        

 Du       au       
 
Documents à renvoyer 
 

 Oui 
Date limite :         

 
 Voir dates figurant dans la circulaire  

Mots-clé : 
Objets produits 
Services rendus 
Fabrication d’objet 
Location d’objet 
Fourniture de services 
 

 

Destinataires de la circulaire
 

 
A Monsieur le Ministre membre du Collège de la 

Commission communautaire en charge de l’enseignement, 
A Madame la Ministre chargée de l’enseignement 

obligatoire,   
A Madame et Messieurs les Gouverneurs de province, 
A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres, 
Aux Pouvoirs organisateurs des établissements d’enseignement 

spécialisé subventionnés par la Fédération Wallonie-
Bruxelles 

Aux Chefs des établissements d'enseignement spécialisé, 
organisés et subventionnés par la Fédération Wallonie-
Bruxelles, 

Aux Administrateurs d’internats et homes d’accueil organisés 
par la Fédération Wallonie-Bruxelles 

Aux Présidents et Secrétaires des Commissions Consultatives 
de l’Enseignement spécialisé. 

 
Pour information : 
 
Aux Membres du service général de l'Inspection, 
Aux Vérificateurs de l'enseignement spécialisé, 
Aux Directeurs des Centres Psycho Médico-Sociaux ordinaires, 

spécialisés et mixtes organisés et subventionnés par la 
Fédération Wallonie-Bruxelles  

Aux Associations de parents, 
Aux Organisations syndicales, 
Aux Membres du Conseil Supérieur de l'enseignement 

spécialisé, 
Aux Membres du Conseil général de concertation pour  

l'enseignement spécialisé.  
  
 



Signataire 
Ministre / 
Administration : 

 
AGERS – Direction générale de l’enseignement obligatoire  

 
Personnes de contact 

Service  ou Association :  
Service général de l’Enseignement fondamental ordinaire et de l’Enseignement spécialisé 
 

Nom et prénom  Téléphone Email
ROMBAUT Véronique  02/690.83.99 veronique.rombaut@cfwb.be  
FUCHS William 02/690.83.94 william.fuchs@cfwb.be 

 

 
 

 

Réseaux(x) Niveau(x) d’enseignement
 

 Tous 
 

 Fédération Wallonie-   
      Bruxelles 

 Libre subventionné 
       Libre confessionnel 
       Libre non 
confessionnel 

 Officiel subventionné 
 

 
 Tous 

 
 Maternel ordinaire 
 Maternel spécialisé 
 Primaire ordinaire 
 Primaire spécialisé 
 Secondaire artistique 
 Secondaire ordinaire CEFA 
 Secondaire ordinaire de plein exercice 
 Secondaire spécialisé 
 Artistique à horaire réduit 
 Promotion sociale secondaire 
 Promotion sociale supérieur 

 Universitaire 
 Hautes Ecoles 
 ESA – Ecoles sup. des arts 
 Centre de dépaysement 
 Centre de Technologie Avancée 
 Centre PMS 
 Service PSE 
 Centre technique 
 Home d’accueil permanent 
 Internat primaire ordinaire 
 Internat secondaire ordinaire 
 Internat spécialisé 
 Internat supérieur 



Madame, Monsieur, 
 
Vous trouverez ci-après, les directives applicables en matière d’objets produits ou services 
rendus par un établissement scolaire  conformément aux dispositions de : 
 

• La Loi du 29 mai 1959 modifiant certaines dispositions de la législation de 
l’enseignement. 

• L’arrêté royal du 12 février 1976 fixant les conditions auxquelles les objets produits ou 
les services rendus par un établissement d'enseignement peuvent être aliénés ou 
loués. 

• L’arrêté ministériel du 12 juillet 1977 exécutant l'arrêté royal du 12 février 1976 fixant 
les conditions auxquelles les objets produits ou les services rendus par un 
établissement d'enseignement peuvent être aliénés ou loué. 

 
1. Principes 
 
Pour rappel, toute pratique déloyale et toute activité commerciale dans les établissements 
d'enseignement sont interdites. 
 
Cependant, l’article 12 ter de la loi du 29 mai 1959 précise que : « Par arrêté royal délibéré en 
Conseil des Ministres, le Roi fixe d'une manière uniforme pour tous les réseaux 
d'enseignement les conditions auxquelles des objets produits ou des services rendus par un 
établissement scolaire peuvent être aliénés ou loués. » 
 
La fabrication, la location d’objet ou la fourniture de services doit respecter les conditions 
suivantes : 

1. Le travail doit correspondre à la spécialité de la section dans laquelle il sera réalisé ; 
2. Le travail doit être justifié du point de vue pédagogique et être intégré dans le 

programme normal de la section dans laquelle il est réalisé ; 
3. Le travail ne peut donner lieu à des contrats commerciaux qui concurrencent 

l’industrie ou l’artisanat de la région ; 
4. Si une production en série est nécessaire à la formation, elle doit être limitée au strict 

minimum indispensable à cette formation ; 
5. Le travail doit être exécuté dans les ateliers, dans les locaux de pratique 

professionnelle ou dans d’autres lieux pédagogiquement justifiés pendant les heures 
normales de cours et sous la surveillance des professeurs concernés. 

 
Ne sont pas concernés par ce chapitre : 

• Les stages prévus à l'horaire hebdomadaire normal d'une école et qui sont obligatoires 
pour l'obtention d'un titre ; 

• Les stages effectués par les élèves des sections de nursing dans un institut hospitalier, 
dans la mesure toutefois où les heures sont valorisées dans le cadre du plan comptable 
prévu par la loi du 23 décembre 19631 et où le montant est versé à l'école pour être 
utilisé au profit des élèves.  Cela concerne tous les élèves du secteur paramédical 
effectuant un stage dans un institut hospitalier. 

 
2. Destination du bien ou du service 
 
Les objets fabriqués n’ayant qu’une valeur marchande minime deviennent la propriété de 
l’élève qui les a fabriqués ou sont, si possible, réutilisés comme matière première. 
 

                                                 
1 Il s’agit de la loi régissant le secteur des hôpitaux généraux, hôpitaux mono spécialisés, hôpitaux universitaires 
et hôpitaux psychiatriques. 



Les objets fabriqués ayant réellement une valeur marchande restent la propriété de 
l’établissement ou peuvent être vendus ou loués, et les services peuvent être fournis aux 
personnes reprises ci-dessous, dans l’ordre de préférence suivant : 

1. Les élèves qui ont fabriqué l'objet ou qui ont fourni le service ; 
2. Les autres élèves de l'établissement ; 
3. Le personnel de l'établissement, y compris le personnel administratif, le personnel de 

maîtrise, gens de métier et de service ; 
4. Le Pouvoir Organisateur de l'établissement; 
5. Les associations qui défendent les intérêts de l'école, telles que les associations de 

parents, les groupements d'anciens élèves, les amicales ; 
6. D'autres établissements organisés ou subventionnés par la Fédération Wallonie-

Bruxelles ; 
7. D'autres personnes physiques ou morales. 

 
On entend par : 

• Valeur marchande minime : un objet dont la valeur n’atteint pas 7,50 euros ; 
• Valeur marchande réelle : un objet dont la valeur est supérieure ou égale à 7,50 euros. 

 
3. Vente ou location des objets fabriqués et fourniture de services 
 
Les objets fabriqués et les services fournis ne peuvent être vendus ou loués que contre 
rétribution. 
 
Cette rétribution sera égale : 

• Pour les élèves qui ont fabriqué l’objet : au prix des matières premières utilisées ; 
• Pour les autres élèves, le personnel de l’établissement (y compris personnel 

administratif, personnel de maîtrise, gens de métier et de service), le Pouvoir 
organisateur, les associations défendant l’école et les autres établissements : pour les 
objets, 40 % au moins de la valeur marchande ordinaire et pour les services, à un prix 
couvrant les débours et s’élevant au moins à 40 % de la valeur marchande ordinaire 
de ces services ; 

• Pour les autres personnes physiques ou morales : pour les objets, 60 % au moins de la 
valeur marchande ordinaire et pour les services, à un prix couvrant les débours et 
s’élevant au moins à 60 % de la valeur marchande ordinaire de ces services 

 
Remarque : pour les puces 2 et 3, la rétribution ne peut, en aucun cas, être 
inférieure au prix des matières premières employées, augmenté de 30 %. 
 
Des dérogations à ces règles pour certaines sections ou orientations d’études sont possibles 
mais nécessitent l’intervention du Ministre compétent.  
 
Lorsque la valeur marchande ordinaire n’est pas connue, une valeur marchande fictive est 
fixée à trois fois le prix des matières premières employées. 
 
Pour le groupe "hôtellerie", la valeur marchande ordinaire des repas dans les écoles de plein 
exercice et les cours  de promotion sociale est fixée à 15,35 euros2 (boissons non comprises). 
Des modalités sont prévues en ce qui concerne le paiement de ce prix, ainsi : 
 

                                                 
2 Les prix de base sont fixés au 1er septembre 1976 en tenant  compte de l'indice appliqué aux 
rémunérations dans les services publics; ils sont adaptés deux fois l'an : le 1er janvier et le 1er 
septembre, en tenant compte de l'évolution de cet indice.  Le prix est indexé au 1er janvier 2013. 
 



• Les membres du personnel enseignant en service à la préparation ou à la distribution 
ainsi que les élèves participant à ce service, s'acquittent du prix du repas à l'aide du 
ticket au taux du restaurant scolaire. 

• Les autres élèves ainsi que le personnel de l’établissement (y compris personnel 
administratif, personnel de maîtrise, gens de métier et de service), le Pouvoir 
organisateur, les associations défendant l’école et les autres établissements, payent au 
moins 40% de la valeur marchande ou 6,14 euros3.  

• Les personnes physiques ou morales payent au moins 60% de la valeur marchande ou 
9,21 euros4. 

 
La rétribution afférente aux denrées alimentaires et aux articles de consommation produits 
ou travaillés dans les groupes "agriculture, horticulture, boucherie, charcuterie, boulangerie, 
pâtisserie, confiserie, chocolaterie, ...", est fixée par le chef de l'établissement chaque fois qu'il 
n'est pas possible de déterminer le prix des matières premières ou la valeur marchande 
ordinaire. 
 
4. Utilisation du bénéfice de la vente ou de la location 
 
L’utilisation du bénéfice suite à la vente ou à la location des objets fabriqués et à la fourniture 
de service n’est pas laissée à la discrétion de l’établissement. 
 
Un document comptable doit être établi pour chaque bénéfice retiré de ces ventes, location ou 
fourniture.  Ce bénéfice doit être affecté à l’achat de matières premières. 
 
Les documents comptables doivent respecter les prescrits ci-dessous :  

• pour l’enseignement officiel subventionné, les recettes et dépenses doivent être 
inscrites conformément à ce qui est prévu par les dispositions de l’arrêté de contrôle 
du 2 août 1973. 

• pour l’enseignement libre subventionné, les recettes et dépenses doivent être inscrites 
conformément à ce qui est prévu par les dispositions de la loi du 17 juillet 1975 relative 
à  la comptabilité et aux comptes annuels des entreprises. 

• pour l’enseignement organisé, les recettes et les dépenses doivent être inscrites dans 
une rubrique séparée de la comptabilité et des comptes de l'intendance, tel que le 
prévoit l’article 6, alinéa 3 de l’arrêté royal du 12 février 1976. 

 
Les bénéfices retirés d’opérations contraires aux dispositions prévues ci-dessus, peuvent être 
déduits, par décision du Ministre compétent, sur le montant des subventions de 
fonctionnement qu’un établissement reçoit. 
 
Je vous remercie de votre collaboration. 
 

La Directrice générale, 
 
 
 

Lise-Anne HANSE 
 

                                                 
3 Indexé au 1er janvier 2013. 
4 Indexé au 1er janvier 2013. 


